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Présentation générale
Le dispositif Jeanbrun, également appelé « Relance logement », est un nouveau dispositif fiscal lancé en 2026 par le ministre Vincent Jeanbrun. Il vise à encourager l'investissement locatif en France afin d'augmenter rapidement l'offre de logements disponibles, notamment dans les immeubles collectifs.
Objectifs principaux
· Stimuler la construction et la rénovation de logements locatifs.
· Augmenter l'offre de logements disponibles sur tout le territoire français, y compris en outre-mer.
· Favoriser l'investissement privé dans le secteur locatif sans condition de ressources.
Fonctionnement du dispositif
· Ouvert à tous les particuliers souhaitant investir dans un logement locatif.
· Applicable aux logements neufs et aux logements anciens sous condition de réaliser au moins 30 % de travaux de rénovation.
· Le bien doit être loué non meublé en tant que résidence principale pendant une durée minimale de 9 ans.
· Respect des plafonds de loyers selon les catégories intermédiaire, social et très social.
· Interdiction de louer à un membre de la famille proche.
Avantages fiscaux
· Possibilité de déduire de ses revenus locatifs une partie du prix d'achat du bien (amortissement) jusqu'à 12 000 euros par an.
· Déduction des charges liées à la location : travaux, intérêts d'emprunt, taxe foncière, frais de gestion.
· Imputation possible du déficit foncier sur le revenu global dans la limite de 10 700 euros par an.
Conditions d'éligibilité
· Acquisition du bien entre le 21 février 2026 et le 31 décembre 2028.
· Logement situé dans un immeuble collectif.
· Location non meublée en résidence principale.
· Respect des plafonds de loyers et de ressources des locataires.
Impact attendu
· Relance significative de l'investissement locatif privé.
· Augmentation de l'offre de logements, notamment pour les ménages modestes.
· Contribution à la lutte contre la crise du logement en France.
Conclusion
Le dispositif Jeanbrun constitue une mesure fiscale innovante pour dynamiser le marché locatif en France, en offrant des avantages fiscaux attractifs aux investisseurs tout en répondant aux besoins de logement des populations. Il s'inscrit dans une stratégie globale de relance du secteur immobilier portée par le ministre Vincent Jeanbrun.
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